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Abréviations

NGO Nichtregierungsorganisation
BFE Bundesamt für Energie
ENSI Eidgenössisches Nuklearsicherheitsinspektorat
EU Europäische Union
UVP Umweltverträglichkeitsprüfung
EnDK Konferenz Kantonaler Energiedirektoren
BPUK Bau-, Planungs- und Umweltdirektoren-Konferenz
AKW Atomkraftwerk
USG Umweltschutzgesetz
KEG Kernenergiegesetz
EVED Eidgenössisches Verkehrs- und Energiewirtschaftsdepartement
EHS Emissionshandelssystem
Swissoil Dachverband der Brennstoffhändler in der Schweiz
Aerosuisse Dachverband der schweizerischen Luft- und Raumfahrt
SIAA Swiss International Airport Association
swisselectric Organisation der Schweizerischen Stromverbundunternehmen
Swissmem Verband der Schweizer Maschinen-, Elektro- und Metall-Industrie
EV Erdöl-Vereinigung

ONG Organisation non gouvernementale
OFEN Office fédéral de l'énergie
IFSN Inspection fédérale de la sécurité nucléaire
UE Union européenne
EIE étude d’impact sur l’environnement
CDEn Conférence des directeurs cantonaux de l'énergie
DTAP Conférence suisse des directeurs cantonaux des travaux publics, de

l'aménagement du territoire et de l'environnement
Centrale
atomique

Centrale atomique
LPE Loi sur la protection de l'environnement
LENu Loi sur l'énergie nucléaire
DFTCE Département fédéral des transports, des communications et de l'énergie
SEQE Système d'échange de quotas d'émission
Swissoil association nationale des négociants en combustibles
Aerosuisse Fédération faîtière de l'aéronautique et de l'aérospatiale suisse
SIAA Swiss International Airport Association
swisselectric Organisation des entreprises du réseau d'interconnexion suisse

d'électricité
Swissmem L'association de l'industrie suisse des machines, des équipements

électriques et des métaux
UP Union Pétrolière
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Chronique générale

Infrastructure et environnement

Energie

Politique énergétique

Mis en chantier en 1980, le nouvel article 24 octies de la Constitution devait donner
une large compétence aux autorités fédérales en matière de politique énergétique en
prévoyant des directives concernant l'utilisation rationnelle de l'énergie, des
prescriptions-cadres destinées à inciter l'action cantonale en la matière et le
développement de la recherche. Acceptée par le peuple au mois de février, mais
n'ayant obtenu une majorité favorable que dans 11 cantons, cette disposition a
finalement connu l'échec au terme d'une campagne animée.

Votation du 27 février 1983 

Participation: 32.38%
Oui: 649'485 voix (50.9%) / Cantons: 11
Non: 626’047 voix (49.1%) / Cantons: 9 6/2 

Mots d'ordre: 
– Oui: PRD (8*), PDC (2*), UDC (2*), PLS (2*), PEV, DS, UPS, USP, USS, FSE
– Non: AdI, JS, PSA, MRS, USAM
– Liberté de vote: PS (16*), PST (3*), 
* Recommandations différentes des partis cantonaux.

Le DFTCE estima qu'un tel article était nécessaire en raison de l'accroissement
prévisible de la consommation nationale d'ici la fin du siècle et des incertitudes
pesant sur l'évolution du marché des produits pétroliers. De plus, le DFTCE entendait
ainsi combattre l'initiative pendante «pour un approvisionnement en énergie sûr,
économique et respectueux de l'environnement» qui prévoit notamment l'instauration
d'un impôt sur l'énergie. A l'opposé, les milieux économiques et patronaux ont relevé
que les directives prévues par la conception globale de l'énergie (CGE) ne nécessitaient
pas un tel aménagement de la Constitution, compte tenu du bon fonctionnement du
marché de l'énergie et de l'existence, en cas de crise, de la loi fédérale sur
l'approvisionnement. Ces mêmes adversaires ont également souligné que le texte
proposé allait à l'encontre de la répartition des tâches entre la Confédération et les
cantons en centralisant fortement une compétence au niveau fédéral. Pour leur part,
les POCH, la Fondation suisse pour l'énergie et de nombreux mouvements écologiques
ont repoussé les mesures arrêtées en les jugeant trop peu contraignantes et
particulièrement favorables à la promotion de l'énergie nucléaire. 1

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 27.02.1983
MAURICE SATINEAU

Devant la pléthore de combinaison de votes possibles pour les trois objets (8), chacune
des parties a dû faire un effort dans son argumentaire afin de donner un mot d'ordre
clair. Le PS, les Verts, le Parti chrétien-social ont prôné le triple oui. A ces derniers se
sont associés l'Union syndicale suisse, l'UPS, la Fondation suisse de l'énergie (FSE), la
Fondation suisse pour l'énergie solaire et Electricité sans atome. Dans le camp des oui
se trouvaient aussi les adversaires habituels des écologistes, à savoir les cantons de
montagne et les paysans. Les buts de cette alliance inhabituelle n'était pas les mêmes
pour les écologistes ou les cantons de montagne. Ces derniers étaient surtout
intéressés au contre-projet, car il leur permettait d’obtenir un soutien pour leur usines
hydroélectriques, toutefois, pour des raisons tactiques, ils soutenaient aussi l’initiative
solaire. La position officielle du Conseil fédéral et des Chambres face aux trois objets
était de rejeter l'initiative solaire et d'accepter en corrélation son contre-projet, ainsi
que le deuxième contre-projet. L'objectif était, d'une part de provoquer un
changement de comportement dans la consommation d'énergie et donc de respecter
les promesses de la Conférence de Kyoto pour la réduction des gaz polluants et, d'autre
part, d'intégrer une composante écologique dans le système fiscal dont la réforme
serait menée dans les années à venir. Le seul parti gouvernemental à suivre les
recommandations du Conseil fédéral et du parlement a été le PDC. Le camp du triple
non était composé du PRD, de l'UDC et du PL. A ces derniers s'ajoutaient les
associations faîtières de l'économie (Economiessuisse et USAM), les organisations

PRISE DE POSITION ET MOTS D’ORDRE
DATE: 23.09.2000
PHILIPPE BERCLAZ
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proches de l'automobile (ACS et TCS), l'industrie des machines, l'association des
entreprises électriques de Suisse, le Forum suisse de l'énergie et la branche de
l'énergie atomique. Les arguments des opposants aux taxes énergétiques étaient que
celles-ci seraient un frein au développement économique et que la législation sur le
CO2 était suffisante pour assurer le développement des énergies renouvelables et la
protection de l'environnement. 2

Neben den Parteien sind im Berichtsjahr auch Verbände mit ihren Vorstellungen zur
schweizerischen Energiezukunft an die Öffentlichkeit getreten. Die Umweltverbände
Greenpeace, WWF, VCS und Schweizerische Energiestiftung präsentierten eine
Studie, in der dargelegt wird, wie die von ihnen anvisierte 2000-Watt-Gesellschaft zu
erreichen sei. Faktisch bedeutet dies eine Reduktion des Energieverbrauchs um 2/3.
Die Umweltverbände möchten dieses Ziel durch den konsequenten Einsatz der
energiesparendsten Technologien erreichen. 3

ÉTUDES / STATISTIQUES
DATE: 05.05.2006
ANDREA MOSIMANN

Force hydraulique

La polémique sur le procédé de pompage-turbinage est revenue sur le devant de la
scène médiatique après que le conseil d’administration d’Axpo a décidé d’investir 2,1
milliards de francs dans un tel projet baptisé « Linthal 2015 » (GL). La Fondation Energie
Suisse (SES) a vertement critiqué le projet d’Axpo au motif que la centrale ainsi
transformée consommera 20% de courant de plus qu’elle n’en produira. 4

DÉBAT PUBLIC
DATE: 19.09.2009
NICOLAS FREYMOND

Energie nucléaire

En mars, un recours administratif a été déposé par le Comité d’action de la Suisse du
Nord-Ouest contre les centrales atomiques et par la Fondation suisse de l’énergie
contre le Conseil fédéral pour n’avoir pas encore contraint les exploitants de centrales
nucléaires à financer l’élimination de leurs déchets nucléaires. Le recours hiérarchique
a été déposé auprès des commissions de gestion des Chambres fédérales. Selon les
plaignants, les coûts pour l’élimination des déchets, jusqu’alors non financés, menacent
d’être à la charge du contribuable. Les recourants réclament à l’exécutif d’ordonner la
mise en place d’un fonds d’élimination des déchets. L’OFEN a jugé le recours inutile,
l’exécutif ayant prévu de mettre en consultation une ordonnance sur le sujet dans le
courant du mois de mai, une nouvelle loi sur l’énergie atomique prendra ensuite le
relais. 5

PETITION / REQUÊTE / PLAINTES
DATE: 30.03.1999
LAURE DUPRAZ

Greenpeace, la Fondation suisse de l’énergie et le WWF ont décidé de ne pas lancer, ni
de soutenir un référendum contre la LENu. Ces associations estimaient que la nouvelle
loi comportait des améliorations par rapport à l’ancienne. Le délai référendaire a échu
en septembre sans avoir été utilisé. La LENu n’entrera toutefois en vigueur que le 1er
janvier 2005, car d’importants travaux législatifs devront être accomplis avant : 1)
adoption d’une nouvelle ordonnance sur l’énergie nucléaire qui précisera les diverses
dispositions de la LENu et instaurera des dispositions nouvelles concernant entre autre
les matériels nucléaires, l’exploitation et la désaffectation des installations et les
déchets radioactifs ; 2) modification des ordonnances existantes (en particulier pour ce
qui concerne la radioprotection, la protection d’urgence, les fonds de désaffectation et
de gestion des déchets) ; 3) modification de l’ordonnance sur l’énergie (marquage du
courant et compensation des surcoûts dus à l’injection d’électricité produite au moyen
d’énergie renouvelable). La mise en œuvre de la LENu nécessitera encore d’autres
ordonnances ayant trait par exemple aux qualités exigées du personnel des installations
nucléaires, les récipients nucléaires sous pression et les équipements électriques et
mécaniques. 6

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 02.09.2003
PHILIPPE BERCLAZ
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Die Kernkraftbefürworter begrüssten die Vorschläge des Bundes zur Lösung der
Endlagerfrage. Sie betrachten das Problem der Lagerung von radioaktiven Abfällen als
zentrales Hindernis für den Bau neuer Atomkraftwerke und möchten eine möglichst
rasche Klärung dieser Frage. Kritisiert wurde der Sachplanentwurf dagegen von der
atomkritischen Schweizerischen Energiestiftung. Sie beanstandete unter anderem die
ungenügenden Mitwirkungsmöglichkeiten der betroffenen Bevölkerung. 7

DÉBAT PUBLIC
DATE: 16.03.2006
ANDREA MOSIMANN

Am 24. Juni 2014 wurden im Atomkraftwerk Leibstadt Löcher im Primärcontainment
entdeckt. Ein externer Arbeiter hatte in die Stahlhülle der Reaktorhalle sechs Löcher
gebohrt, um einen Feuerlöscher aufzuhängen. Diese Bohrlöcher im AKW Leibstadt
entwickelten sich zu einer für die Kraftwerksleitung und das Eidgenössische
Nuklearsicherheitsinspektorat Ensi peinlichen Affäre: Im Zuge der Untersuchung stellte
sich heraus, dass die Bohrlöcher bereits seit sechs Jahren existierten und in dieser Zeit
bei keiner Inspektion entdeckt worden waren. Das Ensi verlangte von der
Kraftwerksbetreiberin KKL AG eine Behebung der Löcher bis zum 18. Juli und drohte
andernfalls mit der Abschaltung des Werks. Weil das Containment fristgerecht repariert
wurde, blieben Konsequenzen aus. Allerdings bezeichnete das Ensi den Vorfall im
November 2014 als nukleares Vorkommnis der Stufe 1 gemäss Ines-Skala. Das Ensi warf
der Betreiberfirma unzureichende Prozessvorgaben bei der Instandhaltung und Mängel
in der Qualitätssicherung vor. Die KKL AG wurde vom Ensi verpflichtet, aufzuzeigen, wie
die angemessene Betreuung externer Mitarbeiter gewährleistet wird und wie die
Instandhaltungsarbeiten besser geplant werden können. Greenpeace und die
Schweizerische Energiestiftung forderten erfolglos personelle Konsequenzen in der
Kraftwerksleitung und kritisierten das Ensi, weil es die Beschädigung eines
sicherheitsrelevanten Systems über Jahre nicht bemerkt hatte. 8

AUTRE
DATE: 24.06.2014
NIKLAUS BIERI

Zeitungsberichten zufolge habe die Axpo verordnete Nachrüstungen im AKW Beznau
aus dem Jahr 2011 bis Ende 2018 noch nicht ausreichend umgesetzt. Nach dem
Atomunfall im japanischen Werk Fukushima-Daiichi im Jahr 2011 verfügte das ENSI im
gleichen Jahr Nachrüstungen für die Beckenkühlung in der Anlage Beznau. Zwar sind
zwischenzeitlich vier Nachrüstungspakete umgesetzt worden, eines fehle aber bis zum
aktuellen Zeitpunkt noch, berichteten die Medien. Jenes fünfte Element hätte
ursprünglich bis 2014 installiert sein müssen, konnte aber aufgrund eines Entscheids
des ENSI bis ins Jahr 2017 aufgeschoben werden. Die Axpo begründete die nun erneute
Verzögerung damit, dass der zuständige Lieferant Konkurs gegangen sei, und sprach von
einem neuen – vom ENSI jedoch noch nicht bestätigten – Terminplan der Nachrüstung
bis ins Jahr 2021. Das ENSI bedauerte den zeitlichen Aufschub beim Einbau des
zusätzlichen Brennelement-Kühlwassersystems im Lagerbecken, bekräftigte aber, dass
auch so schon ein hoher Schutzgrad gewährleistet sei.
Der Geschäftsleiter der atomkritischen Schweizerischen Energiestiftung (SES), Nils
Epprecht, kritisierte dise Haltung des Inspektorats scharf und sprach gegenüber der
Aargauer Zeitung von einem «unzulässig erhöhten Risiko». Die Aufsichtsbehörde müsse
die «Einhaltung der Sicherheitsvorgaben strenger einfordern» und sende durch zu viel
Nachsicht gegenüber den AKW-Betreiberfirmen ein falsches Signal aus. 9

ACTE ADMINISTRATIF
DATE: 04.01.2019
MARCO ACKERMANN

Noch kurz vor dem Inkrafttreten der stark umstrittenen Verordnungsänderung im
Kernenergiebereich wies das Bundesverwaltungsgericht im Januar 2019 eine
Beschwerde von 15 Privatpersonen – unter ihnen eine Gruppe von Beznau-
Anwohnerinnen und -Anwohnern sowie Vertreterinnen und Vertreter der
Schweizerischen Energiestiftung (SES), von Greenpeace und des Trinationalen
Atomschutzverbands (Tras) – gegen eine Verfügung des ENSI vom 27. Februar 2017 ab.
Das Gericht erachtete die Beurteilung der Erdbebensicherheit beim AKW Beznau durch
das ENSI als korrekt und bestätigte die Anwendung des weniger strengen 100-
Millisievert-Grenzwertes bei Erdbeben, die einmal alle 10'000 Jahre vorkommen. Das
Bundesverwaltungsgericht entschied somit in Übereinstimmung mit der
Verordnungsänderung, welche ebenfalls die Anwendung des weniger strengen
Grenzwerts von 100 Millisievert festschreibt. Die Beschwerdeparteien zeigten sich
enttäuscht und erklärten gemäss der Aargauer Zeitung einen Weiterzug des Urteils ans
Bundesgericht. Unabhängig vom Gerichtsentscheid trat die indirekt damit in
Verbindung stehende Verordnungsänderung per 1. Februar 2019 in Kraft. 10

PROCÉDURE JUDICIAIRE
DATE: 01.03.2019
MARCO ACKERMANN
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Seit dem Jahr 1985 sind Betreiber von Atomkraftwerken verpflichtet, jährliche Beiträge
in den Stilllegungsfonds und seit dem Jahr 2002 zusätzlich in den Entsorgungsfonds zu
leisten. Grundlage für die Berechnung ebendieser Einzahlungen bilden Kostenstudien.
Mit der vorliegenden Revision will der Bundesrat die Stilllegungs- und
Entsorgungsverordnung (SEFV) auf Basis der Kostenstudie von 2016 anpassen.
Zentrale Änderungen der Verordnung sind die Streichung eines 2015 eingeführten
allgemeinen, pauschalen Sicherheitszuschlags von 30 Prozent, der mit der neuen
Berechnungsmethode bei den Kostenstudien nicht mehr nötig ist. Mit jenem
Zuschlagssatz, gegen welchen sich die Betreiberfirmen vor dem Bundesgericht erfolglos
gewehrt hatten, hatte man ursprünglich das Ziel verfolgt, mögliche Finanzrisiken
abzufangen. Nebst dieser Änderung beinhaltet die Vorlage weitere Anpassungen wie
beispielsweise die Senkung der nominalen Anlagerendite (von bisher 3.5% auf 2.1%) und
der Inflationsrate (von bisher 1.5% auf 0.5%) betreffend die finanzielle Anlage der
Fondsgelder. Diese Senkung hat zur Folge, dass auf die einbezahlten Beiträge eine
tiefere Realrendite (diese entsteht aus der Differenz von Anlagerendite und
Inflationsrate) berechnet wird und dadurch die Betreiberfirmen höhere Beträge
einzahlen müssen – die BKW beispielsweise nannte gegenüber der NZZ einen eigenen
Mehraufwand von CHF 100 Mio. Unzufrieden über einige geplante Anpassungen der
Verordnung sowie über die vorgesehene Senkung der Realrendite um 0.4 Prozent auf
1.6 Prozent äusserte sich einerseits der Branchenverband Swissnuclear. Gemäss der
Basler Zeitung haben die Betreiberfirmen der Schweizer Atomkraftwerke deshalb im
Januar 2019 eine weitere Beschwerde beim Bundesverwaltungsgericht in St. Gallen
eingereicht. Andererseits übte beispielsweise die atomkritische Schweizerische
Energiestiftung (SES) auch generelle Kritik an der in den Beiträgen eingebauten
Sicherheitsmarge – dem Zuschlag auf die berechneten Basiskosten der Stilllegung und
Entsorgung, um mögliche Kostenüberschreitungen finanziell trotzdem decken zu
können: Gemäss einer von der SES in Auftrag gegebenen Studie seien die derzeitigen
Einzahlungen in den Fonds viel zu tief und es bestehe die Gefahr, dass die
Steuerzahlenden am Ende für die Entsorgung und Stilllegung aufkommen müssten,
berichtete etwa das St. Galler Tagblatt. Der Bundesrat schickte die Vorlage Ende 2018 in
die Vernehmlassung, die bis Mitte März 2019 dauert. 11

ORDONNANCE / ARRÊTÉ FÉDÉRAL SIMPLE
DATE: 16.03.2019
MARCO ACKERMANN

Nachdem das Bundesverwaltungsgericht im Januar 2019 eine Beschwerde von
Privatpersonen, der Schweizerischen Energiestiftung (SES), Greenpeace und vom
Trinationalen Atomschutzverband (Tras) zur Anwendung des 100 Millisievert-
Grenzwertes bei einem natürlichen Ereignis mit einer Eintretenswahrscheinlichkeit von
1:10'000 pro Jahr abgelehnt hatte, wies im März 2021 auch das Bundesgericht die
Beschwerde im Hauptpunkt ab. Es entschied, dass schwere Erdbeben mit einer
Eintretenswahrscheinlichkeit von 1:10'000 der Störfallkategorie 3 zuzuordnen seien
und damit der weniger strenge Dosisgrenzwert von 100 Millisievert radioaktiver
Strahlung zu beachten sei. Die Verfügung des ENSI von 2017 zum AKW Beznau, gegen
welches sich das vorliegende Beschwerdeverfahren richtete, sei deshalb in diesem
Punkt rechtens gewesen. Eine vorübergehende Ausserbetriebnahme des AKWs sei
deshalb nicht angezeigt. Teilweise kam das Bundesgericht dem Anliegen der
beschwerdeführenden Partei hingegen punkto fehlender Sicherheitsnachweise bei der
Störfallkategorie 2 entgegen. Die Einhaltung des Grenzwertes bei Erdbeben der
Störfallkategorie 3 sage nichts darüber aus, ob bei Vorfällen der Kategorie 2 der dort
geltende, strengere Dosisgrenzwert von 1 Millisievert eingehalten werden könne,
argumentierte es. Die Arbeiten diesbezüglich seien von der Aufsichtsbehörde
«ungenügend wahrgenommen» worden, urteilte das Gericht. Das ENSI wurde daher
vom Bundesgericht verpflichtet, einen solchen Nachweis bei der Betreiberin des AKWs
einzufordern, sofern dieser nicht schon erbracht worden ist. Wie die NZZ berichtete,
forderten die beiden NGOs Greepeace und Tras daraufhin, dass die ungenügend
wahrgenommene Aufsichtspflicht für das ENSI Konsequenzen habe. Gemäss der
Aargauer Zeitung zeigten sich sowohl die Beschwerdeführenden als auch die Axpo
durch das Bundesgerichtsurteil in ihren Ansichten bestätigt. 12

PROCÉDURE JUDICIAIRE
DATE: 25.03.2021
MARCO ACKERMANN
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Energies alternatives

Gemäss der Botschaft zum ersten Massnahmenpaket der Energiestrategie 2050 aus
dem Jahr 2013 liege das nachhaltig nutzbare Potenzial der Photovoltaik in der Schweiz
bei 11,1 TWh elektrischer Energie. Um den Zubau solcher Anlagen voranzutreiben,
liessen das Bundesamt für Energie BFE, das Bundesamt für Meteorologie und
Klimatologie MeteoSchweiz sowie das Bundesamt für Landestopografie swisstopo eine
Website (sonnendach.ch) erstellen, auf welcher für jede Liegenschaft der Schweiz das
Potenzial für Wärme- und Elektroenergie kostenlos ermittelt werden kann. Mithilfe
dieser Analysen rechnete das BFE mit einem viel grösseren Produktionspotential als
dies der Bundesrat im ersten Massnahmenpaket vorgesehen hatte. Gemäss einer
Medienmitteilung des BFE vom April 2019 liege demnach das gesamte jährliche
Solarstrompotential der Schweizer Gebäude bei rund 67 TWh. Gegenüber der
Erzeugung im Jahr 2017 könnte somit die Produktion um den Faktor 40 gesteigert
werden und würde demnach etwa 110 Prozent des Gesamtschweizer Strombedarfs
decken, rechnete der Tages-Anzeiger vor. Medienberichten zufolge hat sich jedoch
genau diese Jahresproduktion nicht – wie vom Dachverband Swisssolar erwartet –
ausreichend stark nach oben entwickelt. Gemäss einer Studie der Schweizerischen
Energiestiftung liege die Schweiz zudem im internationalen Vergleich bei der
Solarenergie weit hinten und erreichte auf der Rangliste von 29 europäischen Ländern
den fünftletzten Platz. 13

DÉBAT PUBLIC
DATE: 06.06.2019
MARCO ACKERMANN

Protection de l'environnement

Politique de protection de l'environnement

La LPE prévoyant un droit de recours pour les organisations de protection de
l'environnement contre des décisions concernant des installations soumises à l'EIE, le
Conseil fédéral avait mis en consultation, en 1989, une ordonnance dressant la liste de
celles pouvant en bénéficier. Dans sa mouture définitive, l'ordonnance comprend les
fondations Helvetia Nostra et Franz Weber qui n'avaient, tout d'abord, pas été prises en
considération, ainsi que la Fondation suisse pour l'énergie. Ainsi complétée, elle est
entrée en vigueur le ler août. 14

ORDONNANCE / ARRÊTÉ FÉDÉRAL SIMPLE
DATE: 28.06.1990
SERGE TERRIBILINI

Politique climatique

Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
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gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 15

La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 16
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L'approbation de l'Accord de Paris a été discutée dans le cadre de la consultation sur
la politique climatique de la Suisse, en même temps que le projet de couplage du SEQE
suisse et européen, et la révision totale de loi sur le CO2. Des acteurs du secteur de
l'énergie, des organisations de politique énergétique, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et des
associations faîtières de l'économie ont pris part à la consultation outre les entités
cantonales, communales et les partis politiques.
Environ 95% des participants sont favorables à la ratification de l'accord. Tous les
cantons sauf Schwyz, les partis politiques excepté l'UDC, les conférences et les
commissions communales, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du
secteur de l'énergie excepté Swissoil, les représentants du secteur des transports et les
organisations de protection de l'environnement figurent parmi les partisans. Ils
s'attendent à des effets positifs sur l'économie suisse et soulignent l'efficacité de
l'accord pour lutter contre les changements climatiques. Les quelques opposants
estiment que les objectifs de réduction des émissions de CO2 sont trop élevés, et que
la croissance économique et la compétitivité de la Suisse seraient mises en péril.
Concernant l'objectif global (réduction des émissions de gaz à effet de serre de 50%
par rapport à 1990 d’ici 2030) et l'objectif moyen (réduction des émissions de gaz à
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effet de serre de 35% en moyenne par rapport à 1990 entre 2021 et 2030) de la Suisse,
les positions sont moins unanimes. Un peu plus de la moitié des participants est
d'accord avec le principe de l'objectif global. La Suisse refléterait ainsi une image
responsable. S'agissant de l'objectif moyen, 43 participants s'y opposent contre 37 en
faveur. Certains interrogés aimeraient que les objectifs soient augmentés, alors que
d'autres voudraient les voir à la baisse. La majorité des organisations de protection de
l'environnement et de politique énergétique, quelques associations faîtières de
l'économie et des partis politiques, cantons et communes refusent les objectifs car ils
ne sont pas assez ambitieux. Enfin, des participants voudraient seulement l'objectif
global. C'est maintenant au tour du Parlement, de statuer sur le projet d'approbation
de l'Accord de Paris. 17

Le projet de révision totale de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 2020 a
été soumis à consultation en parallèle de l'approbation de l'Accord de Paris et du
projet de couplage des SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie,
des organisations de politiques énergétiques, organisations des transports publics et
privés, organisations de protection de l'environnement et des associations faîtières de
l'économie ont pris part à la consultation outre les entités cantonales, communales et
les partis politiques.
La hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles
satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions, conférences et
associations de communes et quelques partis politiques. Les organisations de
protection de l'environnement, appuyé par certains partis politiques, voudraient un
montant plus élevé que 240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour
pouvoir adapter la taxe au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants
sont favorables au maintien des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles. Toutefois, un grand nombre d'entre eux rejettent le critère d'exemption
proposé. S'agissant de l'aménagement de l'exemption de la taxe, le modèle
"harmonisation" est préféré à celui de la "dissociation". Plusieurs associations faîtières
de l'économie souhaiteraient une combinaison d'aspects des deux modèles.
L'obligation de compenser pour les importateurs de carburants convainc les
organisations de l'environnement, les cantons et la plupart des partis politiques. Un
rehaussement du taux de compensation en Suisse est demandé notamment par les
partis politiques, les acteurs du secteur de l'énergie et les organisations de protection
de l'environnement. Principalement, les représentants du domaine des transports
souhaitent abaisser le taux, alors que d'autres le voudraient plus flexibles. Les cantons,
les commissions, les conférences et associations de communes suggèrent de fixer le
taux de compensation entre 10 et 20%. La procédure de consultation fait ressortir l'aval
des acteurs pour le maintien des prescriptions relatives aux émissions de CO2 pour les
véhicules. Beaucoup déplorent le manque de mesures de réduction plus efficaces dans
le domaine des transports. D'autres souhaitent davantage d'encouragement pour les
carburants et véhicules émettant peu ou pas de CO2. Les activités de formation,
d'information au public et de conseil aux professionnels doivent continuer d'exister
d'après les acteurs consultés. La plupart des entreprises, la majorité des cantons et une
petite majorité des partis politiques rejettent l'interdiction subsidiaire des chauffages à
combustibles fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit
de la taxe sur le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation
partielle du produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie est refusée par les
organisations de protection de l'environnement et par la majorité des cantons. 18
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